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AVIS DE MARCHE 
ACCORD CADRE DE SERVICES 

 
 

1 – Identification de la consultation 

 
MARCHE 2025-10 

ACQUISITION DE LIVRES PAR L’UNIVERSITE RENNES 2 
 

 

2 – Objet 
 
Le présent marché a pour objet l’acquisition de livres.  
 
A titre indicatif et non exhaustif, les domaines de compétences de l’Université Rennes 2 sont les suivants : 

− UFR Arts, Lettres, Communication (ALC) : arts plastiques, arts du spectacle, histoire de l’art, lettres classiques et 
modernes, musique, sciences de l’information et de la communication. 

− UFR Langues : allemand, anglais, breton et celtique, espagnol, catalan, italien, langues étrangères appliquées, por-
tugais, autres langues (arabe, japonais, grec moderne, serbo-croate). 

− UFR Sciences sociales : AES, MASS (Mathématiques Appliquées et Sciences Sociales), géographie et aménagement 
de l’espace, histoire. 

− UFR Sciences humaines : sciences du langage, psychologie, sciences de l’éducation, sociologie. 

− UFR Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS). 
 
 

Codes CPV Libellés CPV 

22110000-4 Livres imprimés 

22111000-1 Livres scolaires 

22112000-8 Manuels scolaires 

22113000-5 Livres de bibliothèque 

22114000-2 Dictionnaires, cartes, livres de musique et autres livres 

22114100-3 Dictionnaires 

22470000-5 Manuels 

 

3 – Caractéristiques 
 

3.1 – Procédure retenue 
 
Appel d'offres ouvert européen en application des articles L2124-2 et R2124-2 du Code de la Commande Publique (CCP). 
 

 3.2 – Forme du contrat et valeur estimée 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et avec maximum mono-attributaire 
en application des articles R2162-2, R2162-4 1° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. 
 
Les prestations sont décomposées comme suit en 2 lots. 
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Lot Objet 
Montant 

Maximum 
€ HT  

Montant estimatif 
annuel € HT 

1 
Documents imprimés en langue française, et autres langues si édités, 
publiés, diffusés et distribués en France, de toutes les disciplines 
enseignées à l’Université Rennes 2 

600 000 140 000 

2 
Documents imprimés et édités dans les pays de langues étrangères 
suivantes : anglais, langues celtiques (hors breton), allemand, 
espagnol et italien 

150 000 34 000 

 
Le montant maximum s’entend sur toute la durée de l’accord-cadre. 
 
 

3.3 – Tranches 
 
Sans objet.  

 
3.4 – PSE 

 
3.4.1 – PSE obligatoires 

 
Sans objet.  

 
3.4.2 – PSE facultatives 

 
Sans objet.  

 
 

3.6 – Variantes 
 

3.6.1 – Variantes obligatoires à l’initiative de l’acheteur 
 
Sans objet.  

 
3.6.2 – Variantes facultatives à l’initiative de l’acheteur 

 
Sans objet.  

 
3.6.3 – Variantes à l’initiative du candidat 

 
Non autorisées.  

 
3.7 – Durée du marché 

 
Par dérogation à l’article 13.1 du CCAG-FCS, le contrat est conclu pour une durée de 48 mois à compter du 26 septembre 
2025 ou de sa date de notification si elle est postérieure. 
 
Le marché sera reconductible tacitement 3 fois 1 an, soit une durée totale de 4 années. 
 
 

3.8 – Lieux d’exécution 
 
Les livres devront être livrés à l’adresse indiquée sur le bon de commande et jusqu’à la porte indiquée. 
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Les lieux concernés sont les suivants :  
 

Campus / Site Adresse CP Ville 

Campus Villejean Place du Recteur Henri Le Moal - CS 24307 35043 RENNES 

Campus La Harpe Avenue Charles Tillon 35044 RENNES 

Archives de la Critique 
d’Art 

4 Allée Marie Berhaut 35000 RENNES 

Campus Ker Lann Avenue Robert Schuman 35170 BRUZ 

Campus Mazier 2 Avenue Antoine Mazier 22015 SAINT-BRIEUC 

 
Il est précisé que ces lieux pourront évoluer en cours d’exécution du présent marché. 

 
A titre d’information, l’Université Rennes 2 compte environ 80 gestionnaires et autant de points de livraisons différents. 
 
 

3.9 – Visite des lieux 
 
En établissant leur offre, les candidats sont réputés avoir pris connaissance des sites et des conditions dans lesquelles ils 
devront exécuter les livraisons. 
 

3.9.1 – Visite obligatoire 
 

Sans objet. 

 
3.9.2 – Visite facultative 

 

Sans objet. 

 

3.10 – Critères de jugement 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

 

Critère et pondération Descriptif 

Qualité technique (60 %) 
Qualité technique de l’offre du candidat au regard des éléments de l’offre 
technique (notamment Annexe 2 – CRTA, mémoire technique, accès 
provisoires aux sites de commandes) 

Délais d'exécution (20 %) Délais d'exécution au regard des éléments de l’offre technique 
(notamment Annexe 2 – CRTA, mémoire technique) 

Taux de remise consenti (10 %) Taux de remise consenti 

Prise en compte des aspects DDRS (10%) 
Prise en compte des aspects DDRS au regard des éléments de l’offre 
technique (notamment Annexe 3 – DDRS, mémoire technique) 

 

3.11 – Tests  
 
Sans objet 
 
 

4 – Conditions de participation 
 

4.1 – Date limite de remise des plis 
 

Mardi 29 Avril 2025 à 12h 
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4.2 – Modalités d’obtention du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 
 
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019, le DCE est consultable et téléchargeable sur le profil acheteur (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr   

 

4.3 – Dépôt des plis 
 

Les offres seront adressées uniquement sur le profil d’acheteur (PLACE) : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 

4.4 – Capacités 
 
DC1, DC2, références, documents permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières, déclarations 
et attestations visés aux articles R2142-1 et suivants du Code de la Commande Publique. 
 

4.5 – Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans le RC. 
 

5 – Renseignements complémentaires 
 

5.1 – Langue utilisée 
 
Français 
 

5.2 – Monnaie utilisée 
 
Euro 
 

5.3 – Modalités essentielles de financement et de paiement 
 
Financement sur les ressources propres de l’Université Rennes 2 
Paiement à 30 jours par virement bancaire. 
 

6 – Procédures de recours 
 

6.1 – Instance chargée des recours 
 
Tribunal administratif 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte - CS 44416 
35044 RENNES Cedex 
 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
http://rennes.tribunal-administratif.fr/ 
SIRET : 173 500 059 00014 
 

6.2 – Coordonnées du comité consultation régional 
 
CCIRA de Nantes  
DREETS DES PAYS DE LA LOIRE  
Immeuble Skyline, 22 mail Pablo Picasso - BP 24209  
44042 NANTES Cedex 1 
 
Courriel : dreets-pdl.ccira@dreets.gouv.fr  
SIRET : 130 029 283 00012 

 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:greffe.ta-rennes@juradm.fr
http://rennes.tribunal-administratif.fr/
mailto:dreets-pdl.ccira@dreets.gouv.fr
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7 – Identification de l’acheteur 
 
Université RENNES 2  
Direction des Finances et du Pilotage 
Pôle Commande Publique  
(Bâtiment Présidence – Porte 403) 
Place du Recteur Henri Le Moal - CS 24307 - 35043 RENNES Cedex 
@ : achatsmarches@univ-rennes2.fr  
https://www.univ-rennes2.fr/ 
SIRET 19350937900015 
 
Catégorie : Etablissement public national – Education - EPCSCP 
 
L’acheteur n’agit pas pour le compte d’autres acheteurs. 

 

8 – Date d’envoi de l’avis à la publication 
 
20 mars 2025 

https://www.univ-rennes2.fr/

